
Plan de formation des disciplines «esa» de Pro Senectute Vaud

Formation générale (3 jours)
Tronc commun à toutes les disciplines 

Formation spécifique (3 jours)
Module propre à chaque discipline. 
Contribution financière de CHF 240.-

3 visites de cours pour valider le projet 

Entretien avec la responsable Activité 
physique et santé de Pro Senectute Vaud

Stage pratique et séance de validation (*)

Module de perfectionnement obligatoire  
1 jour tous les deux ans au minimum

Certification « esa » + 
reconnaissance de PSVD.
Engagement pour 3 ans min.

Il est conseillé de participer 
régulièrement à un / des 
offres de PSVD pendant toute 
la durée de la formation

(*) Le stage pratique permet 
de commencer à enseigner 
progressivement en 
bénéficiant de l’expérience 
des acteurs·trices de terrain 
déjà confirmé.es avant de 
présenter la leçon de 
validation des acquis

Formation en 1ers secours (1 jour)


